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Un on: Six mois 
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On s'abonne à tous les bureaux de poste Paraissant le Jeudi et le Dimanche à la Ghaux-de-Fonds 

Provenant de la Suisse 20 et. la ligne 
» de l'étranger 25 » » » 

Minimum d'une annonce 50 cent. 
Les annonces se paient d'avance 

Organe de la Société intercantonale des Industr ies du Jura , d e s C h a m b r e s de c o m m e r c e , des Bureaux de contrôle 
et d e s Syndicats professionnels. 

Exposition de Chicago 
Dans un article de notre numéro du 

1er décembre 1892 consacré à cette ex
position, nous disions que le Conseil 
fédéral avait nommé deux commissaires; 
l'un dans la personne de notre consul à 
Chicago, M. Holinger, avec le titre de 
commissaire général; l'autre en la per
sonne de M. James Perrenoud, de la 
Chaux-de-Fonds, en qualité de commis
saire adjoint. Nous disions aussi que les 
attributions respectives de ces deux com
missaires n'étaient pas encore détermi
nées. 

Dès lors, le Conseil fédéral a arrêté 
les dispositions administratives suivantes 
relatives à cette exposition. 

1° Le département des affaires étran
gères, division du commerce est chargé 
de disposer du crédit qui a été alloué en 
faveur de la participation de l'industrie 
horlogère et de la sculpture sur bois à 
l'exposition de Chicago. 

Les budgets établis séparément par les 
comités des exposants pour chacune des 
deux branches (industrie horlogère fr. 
120,000, sculpture sur bois fr. 50,000) 
sont réunis en un seul budget et on dis
posera de ces sommes d'une manière 
uniforme. 

2. M. le consul Holinger, à Chicago, 
qui a déjà réglé, d'une manière satisfai
sante, la question de l'emplacement, sera 
chargé officiellement de représenter, 
d'une manière générale, en qualité de 
commissaire, les intérêts suisses et de se 
conformer, à cet effet, aux directions qui 
lui seront données, cas échéant, par le 
Département fédéral des affaires étran
gères (division du commerce). 

Le Département nommera un commis
saire spécial chargé de diriger en Suisse 
tous les préparatifs nécessaires et d'ad
ministrer et surveiller à Chicago la sec
tion suisse; les exposants devront se 
conformer à ses ordres. 

Les honoraires de ce commissaire se
ront fixés aussi par le Département dans 
la mesure indiquée par les circons
tances. 

3. Le Département susnommé fera en 
temps utile, au Conseil fédéral, les pro
positions nécessaires pour la nomination 
des jurés suisses, de concert avec les 
comités suisses' des exposants. 

4° Le Département sïïSnommé est au
torisé à prendre de son chef toutes les 
dispositions ultérieures qui seront né
cessaires. 

En exécution de la disposition 2, al. 2 
de l'arrêté ci-dessus, le Conseil fédéral 
a nommé définitivement en qualité de 
commissaire spécial suisse à l'exposition 
universelle de Chicago, M. James Perre
noud, à la Ghaux-de-Fonds. 

On n'est pas encore absolument fixé 
sur certains points, importants ou inté
ressants, concernant l'exposition. En ce 
qui concerne les jurés, les dernières nou
velles disent que l'on se serait arrêté à 
un système non encore pratiqué, croyons-
nous, dans les expositions européennes, 
qui consisterait dans la désignation d'un 
juge par industrie exposante, lequel ferait 
un rapport circonstancié sur l'étude qu'il 
aurait faite des produits exposés. Ce rap
port serait soumis à l'examen et, cas 
échéant, à la revision d'une commission 
spéciale. Les récompenses consisteraient 
en médailles de différents degrés. 

Les fabriques américaines d'horloge
rie exposeront-elles? c'est un point sur 
lequel on n'est pas encore fixé. On croit 
pourtant que les deux grands établisse
ments Waltham et Elgin. n'exposeront 
pas; mais il faut se méfier des surprises 
de la dernière heure. 

Du côté français, on s'attend à une très 
faible participation de l'horlogerie, les 
pourparlers engagés entre les principaux 
intéressés pour organiser une exposition 

collective de l'horlogerie française ayant, 
paraît-il, échoué. On s'attend cependant 
à la^présence d'un petit nombre d'expo
sants isolés. 

Quant à la vente, il parait qu'on ven
dra ferme à Chicago, et que l'exposition 
revêtira le caractère d'une grande foire 
internationale. A ce propos, les intéres
sés ont reçu des instructions détaillées, 
leur indiquant les conditions auxquelles 
des produits horlogers pourront être pré
sentés à la vente dans le salon suisse. 

La commission de sélection des pro
duits horlogers destinés à l'exposition, 
composée de MM. Ch.-E. Tissot, au Locle, 
Albert Vuille, à la Chaux-de-Fonds, Al
bert Jeanneret, à St-lmier, J. Pavid et 
Piguet-Fages, à Genève, va bienôt com
mencer sa délicate et importante mission ; 
nous engageons donc vivement nos expo
sants à vouer leur activité et leurs soins 
à la terminaison des objets qu'ils auront 
à soumettre à l'approbation de la com
mission. 

Les questions financières jouant tou
jours un certain rôle dans les expositions, 
nous croyons utile d'en dire quelques 
mots. 

Dans le contrat passé entre le commis
saire spécial et l'entrepreneur de l'ins
tallation et de la décoration de la sec
tion suisse, figure la clause suivante : 

« Titre B. — Installation à la charge des ex-
« posants de l'horlogerie et industries annexes. 
« L'avance des frais relatifs à ces installations, 
« est faite au moyen des fonds de la subven-
« tion fédérale sous la condition d'engage-
« ment de la part de chaque exposant de rem-
< bourser le montant qui le concerne, jusqu'au 
« 1er avril 1893 au plus tard ; les subventions 
« votées par les cantons restent garantes de 
« ces avances jusqu'à leur remboursement par 
« les exposants. » 

Telles sont les informations les plus 
récentes, de nature à intéresser nos ex
posants à Chicago. 
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Regrets tardifs 

Le Journal de Pontarlier publie la 
lettre dont le texte suit, de M. Dionys 
Ordinaire, député du Doubs. 

« Je crois devoir expliquer brièvement à 
mes électeurs le vote de la Chambre au sujet 
du traité franco-suisse et les conséquences 
qu'il aura pour notre arrondissement. 

« Le projet des tarifs nouveaux, amendé 
comme il l'était par la commission des doua
nes, ne nous était pas trop désavantageux. 

« D'abord nos fromages étaient protégés, 
peut-être môme un peu plus que nos cultiva
teurs ne le demandaient; mais on ne se plaint 
pas de l'excès du bien. 

« Ensuite, la commission acceptait piaille
ment les vœux de nos trois syndicats d'horlo
gerie, ceux de Besançon, de Montbéliard et de 
Morteau. Elle consacrait Ia diminution des 
droits, si nécessaire, si l'on tient compte des 
relations ^étroites qui unissent l'industrie de 
Morteau, de Grand'Combe et de Lac-ou-Vil-
lers avec la Suisse. 

« Enfin, pour ce qui me concerne, j 'avais 
obtenu, après de longues négociations avec M. 
Mélinc, président de la commission, que le lait 
des fromageries mixtes, sur la frontière du 
Doubs et de la Suisse, serait exempt de tous 
droits sur le parcours de trois kilomètres. Il 
était entendu qu'à la suite de mon intervention 
à la tribune, cette concession, péniblement 
obtenue, me serait publiquement accordée. 

« Toutes ces espérances sont aujourd'hui 
réduites à néant. La Chambre, après la dis
cussion générale, a refusé, à une très grande 
majorité, de passer à la discussion des arti
cles du traité. 

« C'est une faute, selon moi, une très grande 
faute. Car non seulement nous avons rompu 
nos relations économiques avec une nation 
amie qui nous donne plus que nous ne rece
vons d'elle, mais ce vote malheureux a com
promis plusieurs des intérêts les plus chers à 
notre arrondissement. 

« L'industrie de nos braves planteurs d'é
chappements de Lac-ou-Villers est menacée. 
Nos fromagers de la montagne voisine de la 
Suisse ne le sont pas moins, puisque le trans
port du lait d'une fromagerie à une autre 
reste frappé d'un droit exorbitant de deux 
centimes et demi par litre. 

« Nous voulons bien espérer que ce vote 
ne sera pas irréparable (car rien n'est irrépa
rable en ce monde), que, la reflexion et l'ex
périence aidant, de nouvelles relations écono
miques s'établiront entre deux pays qui ont 
tant besoin l'un de l'autre. Mais il n'en est pas 
moins regrettable que la Chambre se soit lais
sée emporter par une adeur de protectionnis
me exagérée à un vote dont elle et le pays 
se repentiront plus tôt peut-être qu'on ne le 
croit. » 

Importation de 
produits horlogers français 

La disposition sous lettre g, de l'arrêté du 
Conseil fédéral du 28 décembre, publié dans 
la partie officielle de notre feuille du 29 du 
même mois, doit être conçue comme suit : 

« Toute personne présentant des boîtes au poin
çonnement dans les bureaux de contrôle, doit les 
accompagne/· de la facture du producteur de ces 
boites. » 

Il résulte que tous les bureaux de contrôle 
et non pas seulement ceux de Genève et de la 
Chaux-de-Fonds, doivent exiger la facture 
dont il s'agit. 

Berne, le 31 décembre 1892. 
Département fédéral des affaires étrangères : 

DIVISION DU COMMERCE. 

Publication 
concernant les expédit ions provisoires 

des marchandises d 'origine fran
çaise. 

a) Mouvements des entrepôts. 
Les marchandises entreposées qui seront 

déclarées pour l'importation dès le 1 e r jan
vier 1893 sont passibles des taux du tarif diffé
rentiel. 

b) Mouvements avec acquits à caution. 
Il ne sera apporté aucun changement au 

dépôt effectué en garantie d'acquits à caution à 
un mois délivrés avant le 1er janvier 1893. 

Les marchandises expédiées sous plomb et 
avec acquit à caution à 2 mois seront passi
bles, après le 1«"· janvier 1893, des droits d'en
trée prévus dans le nouveau tarif. 

Les détenteurs d'acquits à caution à un an 
pour des marchandises qui seront passibles, 
après le 1e r janvier, de droits relevés, devront 
présenter jusqu'au 10 janvier 1893 ces acquits 
à caution au bureau de douanes qui les a 
délivrés en déclarant si, et pour quelle quan
tité des marchandises restant sur l'acquit à 
caution, ils veulent garantir les droits relevés 
et pour quelle quantité ils demandent l'acquit
tement pour l'entrée à l'ancien taux. 

Le bureau de douanes déchargera l'acquit 
à caution de Ia quantité déclarée pour l'im
portation et délivrera pour le solde de l'acquit 
à caution, déduction faite des décharges par
tielles déjà opérées, un nouvel acquit à cau
tion pour lequel le taux du tarif différentiel 
devra être garanti, et dont l'échéance sera la 
même que celle de l'ancien acquit à caution. 

Les bureaux de douanes passeront sans 
autre en recettes les montants de droits dus 
par les acquits à caution qui ne leur auront 
pas encore été présentés le 11 janvier. 

c) Les dépôts effectués en garantie de passa
vants ne subiront pas de changement. 

Après le 1 e r janvier 1893, on n'admettra à 
l'expédition sur les entrepôts fédéraux ou avec 
acquits à caution à un an que les marchan
dises d'origine française pour lesquelles une 
substitution est absolument impossible, c'est-
à-dire celles seulement qui peuvent être plom
bées ou munies d'un sceau de douanes. Toutes 
les marchandises françaises pour lesquelles 
l'apposition de ces signes de reconnaissance 
n'est pas possible, sont exclues du mouvement 
des entrepôts. 

Berne, le 29 décembre 1892. 
Département fédéral des Douanes. 

Nouvelles diverses 

T a x e s d e d é d o u a n e m e n t s u r l e s c h e 
m i n s d e f e r i t a l i e n s . — Eu égard aux 
plaintes du commerce suisse au sujet des 
augmentations très élevées apportées en jan
vier 1890 aux taxes dévolues aux compagnies 
de chemins de 1er pour les formalités de dé
douanement des marchandises, le gouverne
ment italien s'est engagé, lors de la signature 
du traité de commerce conclu à Zurich le 19 
avril de cette année, à réduire les dites taxes. 

Nous informons les intéressés qu'en exécu
tion de cet engagement, le tarif moins élevé 
de 1885 sera remis en vigueur à partir du 1er 
janvier 1893 pour les taxes sus-mentionnées 
dévolues aux chemins de 1er. 

Les taxes de dédouanement afférant au fisc 
ne sont pas comprises dans ces réductions. 

T a x a t i o n d o u a n i è r e d e s m a r c h a n d i s e s 
s u i s s e s e n F r a n c e . — Dans un rapport 
adressé au Président de la République, les 
ministres français du commerce et de l'agri
culture exposent que malgré le regret que le 
gouvernement éprouve de ne plus pouvoir 
accorder le tarif minimum aux marchandises 
suisses, il a le devoir d'exécuter l'article 1er de 
la loi du 11 janvier 1892 portant établissement 
du tarif des douanes. 

Le décret du président prescrit en consé
quence que le tarif général sera appliqué aux 
produits suisses à leur entrée ;n France et en 
Algérie, ainsi que dans les possessions fran
çaises et le protectorat de l'Indo-Chine. 

D é d o u a n e m e n t d e s m a r c h a n d i s e s f r a n 
ç a i s e s e n S u i s s e . — Rectification. Dans l'édi
tion française du supplément à notre numéro 
du 28 décembre, les droits afférant au numéro 
503 (boites de montres), doivent ôTe compris 
par pièce et non par douzaine, ainsi que cela 
est indiqué erronément. 

(Feuille officielle suisse du commerce ) 
P o u r s u i t e s p o u r d e t t e s e t d e f a i l l i t e . 

— En vertu de l'article 15, alinéa 3, de la loi 
fédérale sur la poursuite pour dettes et la fail
lite, du 11 avril 1889, le conseil fédéral, dans sa 
séance du 24 décembre 1892, a adopté le règle
ment suivant : 

1° Les autorités cantonales de surveillance 
en matière de poursuite pour dettes et de fail
lite, ont dans chaque cas où elles sont appe
lées à intervenir en cette qualité, à se désigner 
expressément comme telles, soit en prenant la 
qualification: «Autorité de surveillance des 
offices de poursuite pour dettes et de faillite 
du canton de . . . . », soit en ajoutant à leur 
titre usuel, la mention : « Statuant comme 
autorité cantonale de surveillance en matière 
de poursuite pour dettes et de faillite». 

2° Tout recours adressé à l'autorité de sur
veillance non compétente en l'état, à l'autorité 
cantonale, par exemple, au lieu de l'autorité 
inférieure de surveillance, doit être transmis 
d'office, à l'autorité compétente. Le recours 
date du jour où il a été adressé a l'autorité 
incompétente. 

3° Les recours au conseil fédéral sont adres
sés, par les recourants, aux autorités canto
nales de surveillance contre les décisions des
quelles ils sont dirigés. L'autorité cantonale 
de surveillance fixe la date du recours et le 
transmet au conseil fédéral avec les pièces au 
dossier; elle y joint si elle l'estime nécessaire, 
ses observations ou exceptionnellement, s'il y 
a lieu, celles de la partie adverse. 

4° Toute décision de l'autorité cantonale de 
surveillance est communiquée, par écrit, aux 
parties, au moins dans son dispositif. Si la 
décision est motivée, on indiquera auprès de 
quelle autorité on peut prendre connaissance 
des motifs. Les parties seront, en même temps, 
avisées qu'elles peuvent requérir des copies de 
la décision complète au prix de 30 centimes 
la page in-folio (tarif des frais applicables à la 
loi fédérale sur la poursuite pour dettes et Ia 
faillite, article 5). 

F a b r i c a t i o n d e p e n d u l e s . — On a dit, il 
y a quelque mois, qu'un horloger avait vaine
ment tenté d'introduire à Bcx l'industrie pen-
duliêre. Le capital-actions nécessaire à cette 
opération n'a pas été atteint. 

Les habitants de Monthey ont été plus en
treprenants que ceux de Bex. Les 80,000 francs 
nécessaires ont été immédiatement recueillis, 
et «l 'usine de la Vièze, manufacture de pen
dules suisses », fonctionne a Monthey dès le 
mois dernier. 

Chez l e s i m p r i m e u r s . — Les maîtres 
imprimeurs de Lausanne ont accordé à leurs 
ouvriers, sans réserve, la journée de 9 heures, 
avec augmentation proportionnelle de salaire, 
dès le l ° r avril prochain. 

Le tunnel sous la Manche 
Le meeting de la société du tunnel de 

la Manche a été tenu à la gare de London-
Bridge, sous la présidence de M. Edouard 
Watkin. 

Le président demande l'adoption du r ap 
port et des comptes. — Lc rapport dit que 
l'existence du charbon entre Folkestone et 
Douvres est démontrée et que les directeurs 
ont pris des mesures pour former une société 
séparée chargée de l'exploitation du charbon 

/ 
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tout en veillant à ce qu'il fût tenu compte 
•dans la nouvelle compagnie, des droits de 
la société du tunnel. 

Le président fait ensuite un long exposé de 
la situation. Les espérances qu'avait conçues 
la compagnie au sujet de l'existence de mines 
de charbon se sont, dit-il, réalisées; mais les 
difficultés à vaincre sont encore nombreuses. 
— Les actionnaires de notre société seront 
•évidemment préférés à tous autres, lorsqu'il 
s'agira de constituer une nouvelle compa
gnie pour l'exploitation du charbon; et cette 
préférence les dédommagera de leur longue 
attente. 

Le président déclare ne pas comprendre 
pourquoi le duc de Cambridge est opposé au 
projet de tunnel. Le gouvernement a été tenu 
au courant de nos travaux et M. Chamber
lain les a fait brusquement arrêter; pourquoi? 
Nul ne le sait. M. Chamberlain a agi là d'une 
façon arbitraire et tyrannique. Aussi les direc
teurs de la société vont-ils faire présenter, à 
la prochaine session de la Chambre, un pro

je t de loi les autorisant à augmenter le capital 
social et à continuer les travaux. On verra 
alors si la Chambre des communes, où les li
béraux possèdent la majorité, voudça discuter 
la question de savoir si ce pays, avec toutes 
ses richesses d'importation dépendant de la 
mer, ne doit pas posséder une deuxième voie 
de communication avec le continent. 

La Chambre sera sans doute d'avis que cette 
deuxième voie est nécessaire; si elle pensait 
autrement, les directeurs réuniraient les ac
tionnaires de la société pour leur demander 
quel usage il leur conviendrait de faire des 
terrains acquis entre Douvres et Folkestone. 
Mais le président espère qu'en dépit des igno
rants la société triomphera. 

Le baron Emile Erlanger parle dans le 
même sens et le rapport est adopté. 

L'Artisan 
Cet intéressant journal professionnel va 

commencer sa deuxième année d'existence. 
Créé pour pro'éger et développer les pro

fessions manuelles indigènes, l'Artisan rend 
compte, dans sa chronique hebdomadaire, des 
principaux faits qui ont surgi dans la semai
ne au point de vue industriel; il publie les 
principaux documents émanant de l'Union 
suisse des Arts et Métiers ,· il consacre une ru
brique spéciale à l'enseignement profession
nel et aux institutions professionnelles, telles 
que : expositions, musées industriels, cours 
professionnels, etc.; il donne des nouvelles 
techniques, se rapportant au travail du bois, 
des métaux, du cuir, etc.; pour le public et 
surtout pour les maîtres d'état, il tient ses 
lecteurs au courant des soumissions et con
cours ouverts dans la Suisse romande; une 
rubrique questions et réponses permet aux abon
nés de résoudre, au moyen des renseigne
ments fournis par les lecteurs du journal, un 
grand nombre de questions, telles que : re
cherche de fournisseurs, questions techniques, 
recettes et procédés divers, etc. Enfin, l'Artisan 
est l 'organe le plus utile pour les annonces 
se rapportant aux gens de métiers, soit pour 
les annonces industrielles. Chaque numéro 
est orné d'une gravure se rapportant aux pro
fessions manuelles , serrurerie , menuiserie, 
sculpture, ferblanterie, etc. Actuellement, l'Ar
tisan publie encore des vues de l'intérieur de 
l'Exposition industrielle cantonale de Fri-
bourg, qui a eu un si grand succès l'été der
nier. 

L'Artisan se tient toujours en dehors des 
préoccupations de la politique militante, et 
vise uniquement à intéresser et à instruire 
ses lecteurs. 

Ajoutons que l'Artisan est orné d'un titre 

dessiné avec beaucoup de soins, que l'impres
sion ne laisse rien à désirer. L'Artisan parait 
chaque gp,medi, et l 'abonnement annuel ne 
coûte que 4 fr. 

L'Artisan, en un mot, est l'organe par excel-
(Communiqué.) lence des gens de métier. 
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Si l'on compare ces résultats à ceux de 
novembre, on trouve qu'il y a augmentation 
de 704 boites en or, de 15,270 boîtes en argent 
soit une augmentation totale de 15,974 boites. 

Fabrique d'Ebauches et Finissages en tous genres 
C A L I B R E S . P A - R T I C T T X J I E - R S 

Spécialité de Secondes a u cen t r e 
genre chinois 12 à 21 lignes, genre anglais à clef et à remontoir, 15 à 21 lignes ancre et cylindre. 

Numa ZUMSTEIN à COUVET (Suisse) 1930-1 

Fabrication mécanique 
et posages par séries 

de Chronographes, Compteurs, 
r é p é t i t i o n s , e t c . 1947-1 

IC^* Prix très m o d é r é s . " ^ l 

Louis-Michel ffleylan 
a u B r a s s u s (Vallée de Jou». 

BOITES ACIER 
Qui livre à meilleur compte par 

grandes quantités : 
Assortiments, carrures, fonds, 

lunettes et rehauts bruts. 
Assortim. pend, et anneaux acier. 

s· » » plaqués 
Finissage et oxydage, pay. compt. 

Offres, Bureau du Journal, sous 
initiales P. K. 96. 1957-1 

L A F A B R I Q U E 

EDOUARD MOSER 
à St-Aubin 

demande un bon visiteur au cou
rant de la montre genre anglais. 

Des preuves de capacité et de mo
ralité sont exigées. 1950-1 

Montres de précision et compliquées 
Spécialité de répétitions à quarts et minutes 12 et 13'" pour dames 

Qnaiifimc perpétuel, clironograplie, répétition minutes, secondes indépendantes rattrapantes, etc. 

M o n t r e s 7 l i g n e s Ι 1 β q u a l i t é 1641-1 

AUG. BORNAND & CIE A STE-CROIX 
Fabr ique d 'hor loger ie 

M A U R I C E D I T I S H E I M 
16, rue Léopold Robert, 16, Chaux-de-Fonds. 

Montres fantaisie pour Dames. 
Montres répétitions avec toutes compli

cations. 1798-3 

A s s o r t i m e n t c o m p l e t e n . c e s s p é c i a l i t é s . 

4, P l a c e L o n g e i n a l l e — < ; i : \ i : v i : — P l a c e Liongemal le , 4 HORLOGERIE et BIJOUTERIE 
Successeur des Bruguier et Ro chat, pour la fabrication 

des tabatières et Bijoux à oiseaux chantants. 
Téléphone 1438 )• Téléphone 1438 

Rhabillage, remise à neuf de pièces en tous genres 1673-2 

Première force 
dans la branche de l'horlogerie, marié, 
avec haute culture linguistique 
(franc., angl., allem.) et connais
sances techniques, demande enga
gement comme 1969-3 
directeur commercial et technique 

Eventuellement, accepterait 
aussi place de voyageur bien ré
tribuée. 

Offres sous H. D. au bureau du 
journal. 

AIs kaufmànnischer und tech-
nischer Lciter der Uhrenbranche 
sucht erstc Kraft, verheirathet, 
mit gedicgenen Sprach- (franz., 
engl. und deutsch) und Fach-
kenntnissen Stellung; event. auch 
gut dotirten Heiscposten. 

Offertcn unter H. D. an das Bu
reau dieser Zeitung. 1970-3 

Contrat d'apprentissage 
!•β s e u l a p p r o u v é 

par Mr Robert Comtesse, Conseiller allât 
W P r i x 25 c e n t i m e s "Wn 

En vente chez les éditeurs, MM. 
Sauser & Haefell, Imprimerie horlo-
gère, Chaux-de-Fonds. 
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NOUVELLE BOITE DEPNTBE ÉCONOMIQUE 
E T I M P E R M E A B L E 

de F. B O R G E L , fabricant, à Genève 

Marque de Fabrique 

Brevetée dans tous les pays 

Les contrefacteurs seront 
poursuivis avec toutes les 

rigueurs de la loi. 

Fig. 2 

déposée 

t 
Fabrication en toutes grandeurs et pour tous genres de mouvements 

e n o r , a r g e n t , a c i e r e t p l a q n c o r 

Extrait du , ,Journal suisse d 'Horlogerie", revue horlogère uni
verselle, numéro d'avril 1892, publiée sous les auspices de la Classe 
d'industrie et de commerce (Société des Arts de Genève) : 

« Lc mouvement est fixé dans un cercle fileté à l'extérieur (fig.2) 
qui l'entoure sur toute sa hauteur, et qui une fois vissé dans la boite, 
vient s'appuyer au fond de celle-ci, constituant ainsi un garde-pous
sière dont l'efficacité va môme jusqu'à la plus complète imperméa
bilité. 

« Il ressort de l'innovation de M. F. Borgel un avantage qu'il est 
bon de constater, c'est la solidité acquise par une boite légère due au 
fait que le cercle appuie au fond de la boite, tendant ainsi et le fond 
et la carrure. Ce fait, joint à la simplicité de la construction de la 
boite et à la suppression de la cuvette, justifie la mention d'écono
mique dont nous avons qualifié cette nouvelle boite. 1789-26 

L'emboîtage du mouvement dans ce cercle est fait de manière que 
lorsque le vissage est opéré à fond, le midi se trouve à sa place vis-
à-vis du pendant. Un petit ressort d'arrêt en assure du reste la stabi
lité. » 

NB. Les mouvements étant fermés hermétiquement, il en résultera 
une économie de nettoyage pour le particulier. — U est également fa
cile de sortir son mouvement pour en retoucher le réglage, et pour 
l'acheteur en reconnaître la qualité; une application très heureuse a 
été jointe pour les personnes qui désirent supprimer la vis au pendant. 
Il suffit de tirer la couronne disposée à ressort pour en dégager la 
tige du mouvement, qui maintenue ainsi au dehors par un retien à l'in
térieur du pendant, permet de dévisser et de remettre le mouvement 
avec facilité. La couronne ne peut s'échapper de son pendant. 

L'économie de matière est en moyenne de 30 à 40 pour cent. 

SPIRAUX 
Avis aux Fabricants d'Horlogerie. 

Depuis quelques temps, on nous fait de divers côtés l'observation 
que nos spiraux pour réglages Breguet, ne sont plus de bonne qualité 
et surtout pas trempés. Après informations prises, nous constatons 
que les personnes qui nous adressent cette observation, n'emploient 
aucun spiral de notre fabrication, mais bien un spiral mou, serré de 
tours comme les nôtres, et vendu comme « spiral Breguet s> quoique 
n'ayant aucune analogie avec nos produits en spiraux trempés. 

Ce renseignement donné à MM. les fabricants d'horlogerie, nous 
prions ceux d entre eux que cela intéresse d'exiger do leurs régleurs 
des spiraux provenant des fabricants soussignés; ils éviteront seule
ment ainsi les ennuis pouvant résulter de remploi de spiraux non 
t r e m p é s . fit. 6213 J.) 1954-2 

G s S a n d o z . 
Ch- Dufaux. 
P . Guye Oi. C": 
Baehni OL C11'. 

U n m a g a s i n 1958-1 

D'OUTILS ET FOURNITURES D'HORLOGERIE 
est à vendre pour cause de santé. 

II est le plus vieil établissement d'une grande 
cité horlogère et des mieux achalandés. 

S'adresser au Bureau d'affaires Albert Chopard, 
Gare 1, Bienne. 

Horlogerie 
L'Indicateur Davoine (35me année) renfermant les adresses-

des horlogers et bijoutiers suisses, doit paraître prochaine
ment; les établissements intéressés sont priés de s'inscrire 
auprès de MM. Haasenstein & Vogler, à Chaux-de-Fonds,. 
St-Imier, Genève, Berne, etc. : 

1° pour les adresses ; 1967-3 
2° les exempl. au prix de souscription et les annonces. 

MARTI, RŒSSLER & LAUE 
A n c i e n n e m a i s o n I ) I K I S X i : ! , . 1813-9 

6, M o n b i j o u — B E R N E — M o n b i j o u , 6 
Frappe de fonds de Montres 

argent et métal 

Grand choix de dessins 
Demandez album. 

Gravure industrielle et commerciale 
Spécialité de poinçons en tous genres 

Marques de fabriques 
Enregistrement au bureau fédéral. 

C L I C H E S T Y P O G R A P H I Q U E S 

F A B RJ Q U E 

ASSOCIATION 
D'HORLOGERIE 

H O R L O G E R E 
-^B) S X J I S S E Q r ^ 

19, Rue Neuve B I E N N E Rue Dufour, 45 
Représentation. — Exportation. 

Schweiz. Uhrmacher-Zeitung. Organe de l'Association 
Paraissant 2 fois par mois à fr. 6 par an 1651-0 

Direction et Rédaction : Ch. GRAF-LINK, Romanshom. 

USINE HYDRAULIQUE 
Fabrique d'horlogerie par proce'dés me'caniques 

système interchangeable 

EDOUARD M O S E R 
LA B É R O C H E (Canton de Menchâtel) 

Spécialité remontoirs de 13 à 20 lignes, ancre et cylindre. — Boston 
et Elgin 18 à 20 lignes à clef et remontoir. 1849-11 

C h a t o n s b r e v e t é s 
On se charge de livrer en finissage pour des calibres spéciaux. 

Récompenses obtenues : M é d a i l l e s A n v e r s 1885. P a r i s 1889. 

G. SANDOZ-LEHMANN 
B I K N N K 

Fabrication spéciale de 
Chronographes - Compteurs 

DÉPOSÉE e t r a t t r a p a n t e s 

en différents systèmes nouveaux et perfectionnés. Qualité garantie. 
Prix-courant à disposition. 1609-0 

IMPRIMERIE 
DB LA 

Fédération Horlogère Suisse 
C H A U X - D E - F O N D S 

Mémorandums. — Têtes de lettres. — Factures. — Circulaires. 
Effets de commerce. — Faire-part. 

Cartes d'adresse, de visite et de convocation. — Cartes postales. 
Adresses gommées. — Enveloppes. 

Brochures. — Règlements. — Prix-courants. — Livres de bons. 
Registres d'établissage. — Registres spéciaux. 

P ^ * Prompte exécution, travail soigné. *-"V5l 

Se recommande à MM. les fabricants d'horlogerie et chefs d'ateliers. 

Imprimerie de la Fédération horlogère suisse, Chaux-de-Fonds 


